
Souveraineté La Solution inc.

Ceci est complémentaire à  tous les projets de grande envergure nationale mis en chantier, ainsi

que la proposition que le ministère de l'éducation soit le seul percepteur de taxes scolaires et qu’il

distribue la somme aux commissions scolaires au prorata des élèves enregistrés auprès d’elles ;

vous pouvez voir cette proposition dans le mémoire de 1995 d’André  Desnoyers « Dans un

Québec indépendant » déposé  auprès de la commission de l’Estrie dans le cadre des consultations

sur l’avenir du Québec. 

Voir:  http://www.souverainetelasolution.com/lettres/memsujetsdivers.html#education

Qu’une bourse d’études sous forme de logement basée sur le revenu familial pour toute personne
résidant dans la région. Qu’une bourse d’études sous forme de transport et d’effets scolaires basée
sur le revenu familial pour toute personne défavorisée.

La continuité d’un pays passe par l’éducation de son peuple.


	Page 1

